
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
MAIRIE DE SAINT MARS LA REORTHE 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le douze mars à vingt heures, le conseil municipal de la commune de 
SAINT MARS LA REORTHE, légalement convoqué le 7/03/2024 s’est réuni à la mairie sous la présidence 
de Monsieur Patrice BERTRAND, maire. 
 
Nombre de conseillers en exercice : 15 
 
Conseillers présents : Patrice BERTRAND, Laydie PASQUIER, Éric RETAILLEAU, Charlotte DE VILLIERS, 
Sylvie BOUDAUD, Sylvie CAILLAUD, Alexandra FONTENEAU, Claude GELOT, Jean-Jacques 
MOURGEOTTE, Henri RETAILLEAU, Cyril RAUTURIER, Virginie TALON. 
 
Conseillers absents excusés : Vincent MICHEL, Laurence MICHOT, Geoffrey PUAUD. 
 
Secrétaire de séance : Alexandra FONTENEAU 
 

-------------------------------------- 

24-19-10 GARANTIE D’EMPRUNT – LOGEMENTS LOCATIFS – JARDIN DU Pâti 
 
Le Conseil Municipal : 
 
Vu le rapport établi par Monsieur le Maire 
La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous. 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article 2305 du Code Civil ; 
Vu le contrat de prêt N° 156874 en annexe signé entre OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT DE VENDÉE ci-
après l’emprunteur, et la caisse des Dépôts et Consignations ; 
 

DELIBERE 
Article 1 : 
L’assemblée délibérante de SAINT MARS LA REORTHE accorde sa garantie à hauteur de 30 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 205 404 euros souscrit par l’emprunteur auprès de 
la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du Contrat de prêt N°156874 constitué de 2 lignes du Prêt. 
 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 61 621.20 euros 
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’emprunteur dont il ne serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 



Article 3 :  
Le conseil s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 
 
 
 
 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal 

Le Maire 
Patrice BERTRAND 

#signature# 
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